
Travaux : Construction d’immeubles
de bureaux à Damencourt

ÉCRIT PAR AJL@LCG.GP
23 décembre 2020

AVIS D’APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE

SOCIÉTÉ D’ÉCONOMIE MIXTE D’AMÉNAGEMENT DE LA GUADELOUPE

Le Directeur général

Espace SEMAG

3 Lotissement

La Rocade GRAND-CAMP

BP 289

97139 ABYMES – 182

Tél : 05 90 93 23 90

mèl : contacts@semag.fr

web : http://www.semag.fr

Le  pouvoir  adjudicateur  n’agit  pas  pour  le  compte  d’autres  pouvoirs
adjudicateurs

L’avis implique un marché public.

Objet  :  Numéro  de  la  consultation  :  5931  BUR  Construction
d’immeubles  de  bureaux  à  Damencourt

Réference acheteur : 5931 BUR/BO

Type de marché : Travaux

Procédure : Procédure adaptée

https://lecourrierdeguadeloupe.com/travaux-construction-dimmeubles-de-bureaux-a-damencourt/
https://lecourrierdeguadeloupe.com/travaux-construction-dimmeubles-de-bureaux-a-damencourt/


Code NUTS : FRY1

Lieu d’exécution :

Damencourt

97160 LE MOULE

Description : Construction d’immeubles de bureaux Forme de marché :
ordinaire. Attribution d’un marché pour chaque lot.

Classification CPV :

Principale : 45213150 – Travaux de construction d’immeubles de bureaux

Complémentaires : 44316500 – Serrurerie

45313100 – Travaux d’installation d’ascenseurs

Forme du marché : Prestation divisée en lots : oui

Possibilité de présenter une offre pour un ou plusieurs lots

Lot N° 201 – Gros oeuvre – CPV 45223220

Durée du marché : 10 mois.

Lot N° 202 – Charpente métallique / couverture – CPV 45261000

Durée du marché : 4 mois.

Lot N° 204 – Etanchéité – CPV 45213150

Durée du marché : 3 mois.

Lot N° 205 – Menuiseries aluminium / Serrurerie – CPV 45421000

Durée du marché : 4 mois.

Lot N° 206 – Peinture extérieure – CPV 45442110

Durée du marché : 4 mois.

Lot N° 213 – Electricité – CPV 09310000

Durée du marché : 10 mois.



Lot N° 214 – Plomberie – CPV 45330000

Durée du marché : 10 mois.

Lot N° 216 – Photovoltaique – CPV 09331200

Durée du marché : 4 mois.

Lot N° 217 – Ascenseurs – CPV 42416100

Durée du marché : 1 mois.

Conditions relatives au contrat

Cautionnement : Retenue de garantie de 5,0 %, qui peut être remplacée
par  une garantie  à  première  demande.  Garantie  à  première  demande
couvrant 100,0 % du montant de l’avance.

Financement  :  Prestations  réglées  par  un  prix  global  forfaitaire  Prix
révisables mensuellement. Avance de 5,0 % accordée dans les conditions
prévues au contrat. Délai global de paiement des prestations de 60 jours.

Forme juridique : Aucune forme de groupement imposée à l’attributaire du
marché.

Conditions particulières d’exécution :

Consultation  comportant  des  conditions  d’exécution  à  caractère  social
détaillées dans le CCAP. Possibilité pour les candidats de proposer un
délai d’exécution sans dépasser le délai d’exécution maximum ci-dessus.
Début d’exécution du marché à compter de la date fixée par ordre de
service.

Conditions de participation

Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat :

Documents à produire à l’appui des candidatures par le candidat, au choix
de l’acheteur public :

– Déclaration concernant le chiffre d’affaires global et le chiffre d’affaires
concernant les fournitures, services ou travaux objet du marché, réalisés
au cours des trois derniers exercices disponibles.



–  Déclaration  indiquant  les  effectifs  moyens  annuels  du  candidat  et
l’importance  du  personnel  d’encadrement  pour  chacune  des  trois
dernières  années.

– Présentation d’une liste des travaux exécutés au cours des cinq dernières
années, appuyée d’attestations de bonne exécution pour les travaux les
plus importants.

– Déclaration indiquant l’outillage, le matériel et l’équipement technique
dont le candidat dispose pour la réalisation de marchés de même nature.

– Formulaire DC1, Lettre de candidature _ Habilitation du mandataire par
s e s  c o - t r a i t a n t s . ( d i s p o n i b l e  à  l ’ a d r e s s e  s u i v a n t e  :
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)

– Formulaire DC2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du
g r o u p e m e n t . ( d i s p o n i b l e  à  l ’ a d r e s s e  s u i v a n t e  :
http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)

Critères d’attribution :

Offre  économiquement  la  plus  avantageuse  appréciée  en  fonction  des
critères énoncés dans le cahier des charges (règlement de la consultation,
lettre d’invitation ou document descriptif).

Si vous ne pouvez pas télécharger ces documents, demandez les par voie
postale à :

SOCIÉTÉ D’ÉCONOMIE MIXTE D’AMÉNAGEMENT DE LA GUADELOUPE

Espace SEMAG

97139 ABYMES

Conditions et mode de paiement pour obtenir les documents contractuels
et additionnels :

Documents payants : NON

Remise des offres : 01/02/21 à 12h00 heure locale de l’acheteur au plus
tard,



(soit le 01/02/21 à 17h00 heure de Paris au plus tard.)

Langues pouvant être utilisées dans l’offre ou la candidature : français.

Unité monétaire utilisée, l’euro.

Validité des offres : 180 jours, à compter de la date limite de réception des
offres.

Renseignements complémentaires :

La transmission des documents par voie électronique est effectuée sur le
profil  d’acheteur.  Les  modalités  de  transmission  des  plis  par  voie
électronique sont définies dans le règlement de la consultation. Numéro
de la consultation : 5931 BUR Le pouvoir adjudicateur applique le principe
‘Dites-le nous une fois’. Par conséquent, les candidats ne sont pas tenus de
fournir les documents et renseignements qui ont déjà été transmis dans le
cadre d’une précédente consultation et qui demeurent valables. Une visite
sur site est obligatoire. L’offre d’un candidat qui n’a pas effectué cette
visite sera déclarée irrégulière. Les conditions de visites sont les suivantes
:  Une attestation sur l’honneur de visite du site sera à fournir par le
candidat

Instance chargée des procédures de recours : TRIBUNAL DE GRANDE
INSTANCE DE POINTE-A-PITRE, PLACE GOURBEYRE, 97110 POINTE-A-
PITRE,  Té l  :  05  90  89  69  50  –  Fax  :  05  90  83  80  44 ,  web  :
http://www.justice.gouv.fr/

Service  auprès  duquel  des  renseignements  peuvent  être  obtenus
concernant  l’introduction  des  recours  :  TRIBUNAL  DE  GRANDE
INSTANCE DE POINTE-A-PITRE, PLACE GOURBEYRE, 97110 POINTE-A-
PITRE,  Té l  :  05  90  89  69  50  –  Fax  :  05  90  83  80  44 ,  web  :
http://www.justice.gouv.fr/

Envoi à la publication le : 23/12/20

Les  dépôts  de  plis  doivent  être  impérativement  remis  par  voie
dématérialisée. Pour retrouver cet avis intégral, accéder au DCE, poser
d e s  q u e s t i o n s  à  l ’ a c h e t e u r ,  d é p o s e r  u n  p l i ,  a l l e z  s u r
https://www.semag.fr/nos-appels-doffres/




